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AVIS AUX PORTEURS DE PARTS DES OPCVM GERES PAR UNOFI-GESTION D’ACTIFS 

FONDS COMMUNS DE PLACEMENT DE DROIT FRANÇAIS 

 

Paris, le 22 décembre 2023 
 

Madame, Monsieur, Chers Clients, 
 

Nous vous remercions de la confiance que vous accordez à notre gestion et sommes heureux de vous 

compter parmi les porteurs de parts des Fonds Commun de Placement (« FCP ») gérés par UNOFI-

GESTION D’ACTIFS. 

 

Nous vous informons de l’absence d’introduction de mécanisme de plafonnement des rachats 

(« Gates ») dans les documents réglementaires de l’ensemble de ces FCP. 

 

A ce titre, les prospectus de vos FCP seront modifiés, en date du 29 décembre 2023, afin d’ajouter cet 

avertissement visant à mettre en garde les investisseurs quant à l’absence d’un tel mécanisme :  

 

« En cas de circonstances exceptionnelles, l’absence de mécanisme de plafonnement des rachats pourra 

avoir pour conséquence l’incapacité de l’OPCVM à honorer les demandes de rachats et ainsi augmenter le 

risque de suspension complète des souscriptions et des rachats sur cet OPCVM. ». 

 

Nous attirons votre attention sur le fait que ces modifications ne constituent pas une mutation et ne 

requièrent pas, en conséquence, ni l’agrément de l’Autorité des Marchés Financiers (« AMF ») ni une 

action spécifique de votre part. Il est précisé que la stratégie d’investissement de votre FCP reste la même 

et que l’objectif de gestion recherché par notre équipe de gestion n’est pas modifié. 

 

Vous pouvez consulter le document d’information clés (« DIC ») et le prospectus dans la 

rubrique « Documentation réglementaire » du site internet de l'Union notariale financière.  

Ces documents réglementaires sont également adressés sur simple demande par courrier auprès de : 

UNOFI-GESTION D’ACTIFS - Direction administrative - 30, boulevard Brune - CS 30303 - 19113 Brive 

Cedex / Tél. : 05 55 17 43 00. 

 

Nous vous invitons à prendre contact avec votre correspondant habituel pour vous donner toutes les 

informations complémentaires que vous pourriez souhaiter.  

 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, Chers Clients, l’expression de nos sincères salutations. 

 

UNOFI-GESTION D’ACTIFS 

https://www.unofi.fr/documentation-reglementaire

